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Il faut obéir à Dieu plutôt qu’aux hommes
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Pasteur Jean Dietz

Cette phrase est attribuée à l’apôtre Pierre, un jour qu'il était interrogé par les autorités religieuses de 

son temps, autorités exaspérées par une nouvelle prédication : la vie, l’assassinat, la résurrection de 

Jésus Christ, l’onction de son Esprit… Cette prédication rencontrait un grand succès. Les autorités 

avaient interdit aux apôtres de prêcher. Devant leur obstination, il fut envisagé de les faire périr. Nous 

gardons la suite de cet épisode (Actes 5) pour d’autres occasions. Nous nous intéressons à ce que 

signifie obéir à Dieu plutôt qu’aux hommes. 

Nous pouvons, le plus simplement du monde, choisir des textes, bibliques ou pas, qui ont notre 

préférence et celle de notre tradition, et déclarer que c’est en ces textes qu’est l’obéissance à Dieu 

plutôt qu’aux hommes. Dans mes souvenirs, je retrouve les noms et la voix de plusieurs prédicateurs 

qui procédaient ainsi, choisissant leurs versets, jetant toutes sortes d’anathèmes, 

et exigeant obéissance et soumission – ils appelaient ça obéissance à Dieu. Faute de se soumettre et 

d’obéir, on était exclu. Cette situation est celle dans laquelle sont les apôtres de Jésus Christ devant le 

tribunal religieux : se soumettre, obéir... et leur situation est vraiment grave parce qu’ils risquent la 

mort. Et nous ne doutons pas que ceux qui réclament leur mort sont certains d’obéir à Dieu plutôt 

qu’aux hommes. 

Les apôtres, eux aussi, avaient la certitude d’obéir à Dieu plutôt qu’aux hommes. Dans la bouche 

de Pierre, cette obéissance signifie d’abord une absolue certitude de ce qu’on croit et de ce qu’on 

prêche, certitude qui ne souffre aucun frein, aucune interdiction. Absolue certitude donc, mais très 

particulière : elle supporte la contradiction, elle supporte l’adversité, elle supporte qu’il y ait d’autres 

manières que la sienne de penser, de prêcher, et de prier. Et pour couronner le tout, elle entend payer 

seule le prix de son engagement, et ne jamais l’imputer à autrui. Cette obéissance, obéissance à Dieu 

plutôt qu’aux hommes, va donc laisser tout à fait libre celui qui la choisit, et celui qui la choisit laissera 

libres tous ceux auxquels il s’adressera. Obéir à Dieu plutôt qu’aux hommes cela a, dans la bouche de 

Pierre, un beau parfum de liberté. 



Institut Protestant de Théologie - Paris 
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Dès l’instauration du régime de l’Édit de Nantes en 1598, les protestants du Nord de la Loire eurent 

leur lieu de formation au ministère pastoral avec l’académie de Saumur, fondée en 1593 par Philippe 

Duplessis-Mornay. Elle est marquée dès sa création par un esprit plus « libéral » que certaines de ses 

consœurs du temps, en particulier à propos de critique biblique.  

Avec le rétablissement du protestantisme par l’Édit de tolérance de 1787, se fit jour le souhait de voir 

se créer une nouvelle Faculté destinée aux protestants du Nord de la France, à côté de la Faculté de 

Strasbourg. Après plusieurs tentatives, notamment durant les années 1830, la Faculté de théologie 

protestante de Paris fut finalement créée et inaugurée par Jules Ferry en 1877 dans le cadre de 

l’Université de Paris afin d’accueillir la Faculté de Strasbourg à la suite de l’annexion allemande de 

l’Alsace-Moselle. Ses professeurs luthériens et réformés, formés à la philosophie et à la science 

historique allemandes, ont acclimaté à Paris une théologie réputée « libérale », en osmose avec les 

sciences religieuses et l’idéal laïc de cette époque. 

En 1905, à la suite de la Loi de séparation des Églises et de l’État, la Faculté est devenue libre, à la 

charge des Églises : Église Réformée de France et Église Évangélique Luthérienne de France, 

aujourd’hui Église Protestante Unie de France. 

Établissement d’enseignement supérieur privé, la Faculté est en lien avec d’autres lieux universitaires 

parisiens : l’École des Hautes Études en Sciences Sociales, l’École Pratique des Hautes Études, l’Institut 

Catholique de Paris – Institut Supérieur d’Études Œcuméniques. 

L’Institut Supérieur d’Études Œcuméniques (ISEO), fondé en 1967, est placé sous le patronage du 

Conseil d’Églises Chrétiennes en France et des Doyens de trois Facultés de théologie parisiennes : 

le Théologicum – Faculté de théologie catholique de Paris, l’Institut Protestant de Théologie – Faculté 

de Paris et l’Institut de Théologie Orthodoxe Saint-Serge.  

Il accueille des étudiants de toutes confessions ayant accompli un premier cycle de théologie ou son 

équivalent. Il s’adresse également à des étudiants désireux de recevoir une formation initiale en 

œcuménisme, comportant notamment une introduction à l’histoire et à la théologie des diverses 

confessions chrétiennes. 

Tu me dis, Seigneur : « Donne à chacun le droit au pain et au respect, et tu seras une étoile de partage ! » 

Tu me dis, Seigneur : « Comble les ravins de haine et de jalousie qui séparent les vivants, et tu seras une étoile de 

pardon !» 

Tu me dis, Seigneur : « Annonce que tout vivant, de n'importe quel pays, de n'importe quel péché, de n'importe 

quelle intelligence, de n'importe quel travail, de n'importe quelle religion, est l'enfant précieux de Dieu, de la même 

famille que toi, et tu seras une étoile d'accueil !» 

Fais de nous des étoiles, Seigneur, des étoiles si brillantes dans le noir de la terre qu'on y trouve Ton sourire d'Amour 

éclairant tous les habitants de la terre !  

Albert Hari, diplômé de l’Institut Biblique de Rome, et 
de la faculté de théologie catholique de Strasbourg

Pasteur Jean Dietz, 
d’après Valérie Nicolet, Professeur de Nouveau Testament et Doyen de la faculté de Paris 
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L’assemblée générale ordinaire de l’Association Cultuelle de l’Église Protestante de Vincennes – Montreuil 

s’est tenue comme prévu le dimanche 03 avril 2022 après un culte un peu raccourci. 

Principaux points du rapport d’activité  

Notre activité d’Église – L’année 2021 a encore été perturbée par le contexte pandémique (diverses 

restrictions dont couvre-feu), en particulier, pas de Sainte Cène puis limitée à une/mois à partir de 

septembre (le 3° dimanche pendant lequel on essaie de concentrer des points forts de la vie paroissiale), 

pas ou peu d’activité avec regroupements. L’atelier biblique du samedi et les études bibliques ont bien 

repris (8 à 10 personnes par séance). L’équipe de liturges a achevé son travail avec une nouvelle édition 

de tous nos livrets de liturgie. Le conseil presbytéral s’est réuni 1 fois par mois, parfois en téléconférence.  

Le conseil a la volonté de visibilité et essaie de poursuivre et améliorer sa communication. La parution du 

Glaneur/Glaneuse se poursuit, une page facebook qui était obsolète a été fermée, notre page 

hébergée par le site INTERNET de l’EPUdF (https://www.eglise-protestante-unie.fr/vincennes-montreuil-

p71320) est régulièrement mise à jour, les nouvelles de la communauté sont diffusées dans la revue 

Paroles Protestantes à laquelle chacun peut s’abonner (journal des réformés et luthériens en Région 

parisienne, qui apporte tous les mois à ses lecteurs informations et réflexions). Toutes les bonnes volontés 

prêtes à contribuer seront accueillies notamment pour parfaire notre visibilité via les outils numériques.  

La paroisse a des préoccupations spirituelles, mais aussi plus séculaires :  

- La loi parfois dite « laïcité » du 24/08/2021 pose un cadre juridique concernant les obligations 

notamment des associations cultuelles, comme la nôtre. Elle a pour objectif principal de lutter contre le 

séparatisme et les atteintes à la citoyenneté, et nous créé quelques nouvelles déclaratives.  

- Notre patrimoine immobilier a besoin de travaux d’entretien, actuellement limités par nos finances 

(temple et dans l’immédiat son chauffage, hors service depuis un bon mois, salles paroissiales, …).  

L’activité synodale – Notre déléguée au synode régional est représentante de celui-ci au synode national. 

Le thème sur la période 2021 – 2023 est « Mission de l’Église et ministères », sur lequel la contribution du 

plus grand nombre est espérée. 

Partenaires et utilisateurs de nos locaux - La Maison Ouverte de Montreuil est maintenant rattachée à la 

Mission Populaire, avec la présence d’un pasteur à temps partiel. Le lien est conservé. 

Nos locaux accueillent des associations d’aide comme Entraide & Partage, plus sportive, ou cultuelles (2 

communautés protestantes). Ces occupations permettent de partager les frais d’entretien du bâti.  

Question - Va-t-on reprendre une Sainte Cène hebdomadaire ?  

Réponse - Il y a plusieurs écoles, allant de ceux qui souhaite une fréquence hebdomadaire, à d’autres qui 

apprécient une grande solennité (lors de grandes fêtes chrétiennes voire une seule fois par an). Dans 

l’immédiat et tant que les risques sanitaires sont présents, nous restons limités à 1 / mois. 
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Dans la famille

Bernard Lafore, secrétaire du Conseil presbytéral

Nous avons appris le décès de madame Denise JAULMES survenu le 10 mars à l’EHPAD Le Châtelet, fondation 
des Diaconesses de Reuilly à Meudon où elle était retirée depuis plusieurs années. 
Le culte d’action de grâce a été célébré par le pasteur KABONGO-MAYA au temple de Robinson. 
Madame JAULMES et son mari, décédé depuis quelques années, ont été pendant de longues années de très 
fidèles paroissiens de Vincennes. Ils habitaient Saint Mandé. 
Ils nous laissent le souvenir de personnes extrêmement sympathiques et agréables. Nous ne les oublions pas. 

Principaux points d’ordre financier 

Le compte rendu de mission de l’expert-comptable mentionne en particulier que selon ses contrôles et 

sondages, toutes les opérations comptables correspondent à un document justificatif.  

En montants arrondis, nous clôturons les comptes 2021 avec 120 k€ de recettes, dont une moitié en 

provenance des paroissiens et un peu moins en provenance des locations et utilisations du temple.  

La contribution des paroissiens reste globalement stable, avec un nombre de donateurs évoluant peu (84 en 

2021, 82 en 2020, 86 en 2019). Les collectes de fin de culte marquent une progression. 7 200 € au lieu de 

6 800 € en année comparable. La reprise des participations aux cultes après le Covid semble en être la raison. 

Les locaux paroissiaux sont mieux utilisés après le Covid mais nous n’avons pas encore retrouvé tous les 
occupants. Le travail de suivi des conventions avec les différents utilisateurs de nos locaux porte ses fruits. 
Le studio est maintenant loué après des travaux de réfection de la salle d’eau. 
Dans l’ensemble les charges restent stables à 125 k€ (124 k€ en 2020 et 123 k€ en 2019). Le résultat s’élève 
donc à moins 5 k€.  
Les dépenses comportent notamment 16 k€ d’achat de fioul, eau, gaz, électricité, 28 k€ de services extérieurs 
(dont travaux pour 16 k€), 10 k€ de frais de personnel, 7 k€ d’impôts et taxes, et 60 k€ versés à la région 
EPUdF (rémunération, retraite des pasteurs, fonctionnement général de l’EPUdF, ce dernier versement est 
nommé « la cible » et demeure inchangé depuis 2019).  
Un remboursement de 1 000 € a été effectué au Diaconat. La paroisse lui doit encore 3 000 € pour éteindre 
sa dette (prêt de 12 k€ début 2016).  
Depuis 3 ans maintenant les frais d’entretien du temple et des locaux paroissiaux prennent une place 
importante, ~ 15 k€ par an. 
Notre trésorerie nette au 31/12/2021 s’élevait à 17 k€. 

Le Conseil presbytéral remercie chaleureusement tous les paroissiens qui participent au support financier de 

la paroisse, que ce soit par des dons nominatifs ou lors des collectes pendant les cultes.  

Perspectives pour l’année 2022  

Nous observons que l’augmentation de la présence au culte se confirme. Toutefois, l’année 2022 sera 

compliquée pour nos finances, notamment du fait des travaux sur la chaudière du temple qui nécessitent des 

choix techniques et financiers. Le conseil presbytéral sera ravi d’être épaulé dans son travail par l’un ou 

l’autre des membres de la paroisse.  

Alain Walter, Président du Diaconat



Calendrier, mai et au-delà
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Prise de position de notre Église lors du 2nd tour 

des élections présidentielles

Cultes : chaque dimanche de mai à 10h15 (les 1er, 8, 15 , 22 et 29).

Étude biblique : mercredi 6 mai, 14h30-16h puis le jeudi soir 12 mai  

de 20h à 22h. Dates suivantes mercredi 15 mai (à 14h30) et jeudi 16 

mai (à 20h00). Travail sur la Genèse

Atelier du samedi : samedi 21 mai, 14h00-15h30, puis 25 juin 

Catéchisme : 14 mai (13h-15h) puis le 14 mai

École Biblique : pendant le culte, 10 avril, puis 18 juin

Conseil Presbytéral : 16 juin 20 h

Diaconat : vendredi 20 mai à 18h30

Maison Ouverte (17 rue Hoche à Montreuil) : samedi 7 mai P’tit 

café des Voisins sous le porche de la MO

2 euros pour un toit – collecte le 17 avril, puis le 15 mai

Réunion diaconat: vendredi 8 avril à 18h30

Journée du Consistoire à Mazagran: jeudi de l’Ascension 26 

mai 2022 

Fête du Printemps: dimanche 12 juin au Temple

Dans les jours qui ont précédé le 2ème tour des élections, le Conseil national de l’Église protestante unie de 

France a souhaité partager des éléments de réflexion et quelques convictions. Nous en publions ici un court 

extrait. La totalité du texte, signé par la Présidente Emmanuelle Seyboldt, est accessible par ce 

lien : //www.eglise-protestante-unie.fr/actualité/dimanche-un-choix-de-societe-27843 

[…] le Conseil national de l’Église protestante unie de France appelle à protéger notre démocratie, fondée sur 

la Déclaration universelle des droits de l’Homme, et à faire barrage aux propositions du Rassemblement 

national, fondées sur la mise en cause des libertés fondamentales (pensée, presse, manifestation, 

enseignement…), l’exclusion et en rupture totale avec les principes de base de la République. 

Catherine Piot-Leray, Présidente du CP



Compte de paroisse ACEPVIM: La Banque Postale

IBAN : FR31 2004 1000 0101 6890 2V02 048

BIC :   PSSTFRPPPAR

Don en ligne, cliquez : https://www.eglise-protestante-
unie.fr/vincennes-montreuil-p71320/don

Présidente du Conseil Presbytéral

Catherine Piot-Leray

28, rue de la Paix

94300 Vincennes

Tél : 06 80 62 01 44
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